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1649 Juni 12 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORJEAN] DE LA BARDE AN [ALT] AM¬

MANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

&I
"J ' ay receu lettre de M. le Mar . [ de FranceCharles ] de Schomberg

[Colonel général des Suisses et Grisons ] qui me respond sur ce que je luy

avois escrit pour le Cap . [ Ulrich ] S a h o n qu ' il a agréable qu ' il demeure

a son Bailliage [ Mendrisio ] : On fait tout ce que l ' on peut a la Cour pour les

Cap . Suisses [ wovon einer auch Heinrichl.  Zurlauben war ] qui ser¬

vent en france . Ceux du Régiment des gardes ont eu quelque contentement comme

vous avez sceu , dont dix compagnies sont allées joindre M. [ Johann Ludwig]

D ’e r l a c h [ Lieutenant général ] . Et pour ce qui est des autres Regimens

M. les Directeurs des finances dévoient le 4 . de ce mois s ' accorder avec

eux des moyens de les contenter pour les six derniers moys de l ' année ce que

je croy qui aura esté fait , c ' est ce que j ' ay appris par l ' ord . dernier.
'&0Z * ·

Leurs MM. [ gemeint Ludwig  XIV . und dessen Mutter , die Regentin A n-

n e d 'A u t r i c h e ] sont tousiours a Compiegne et l 'Armée qui doit entrer

dans les pays bas [ =span . Niederlande ] se grossit de jour a autre si bien

qu ' elle sera en estât d ' y faire progrès ou d ' errrpescher au moins que les Es¬

pagnols reprennent rien d ’avantage de ce que nous avons conquis sur eux . Pour

ce qui est de l ’assemblée de Nuremberg [ - Konferenz zwischen Frankreich und

dem Kaiser Ferdinand  III . - ] l ’execution de la Paix [ von Munster 1648]

y est retardée par la difficulté que les Espagnols font de restituer fran-

kendal [ =Frankenthal ] dans le bas Palatinat , et le Duc Charles [IV . ]

de Loraine Harmestin [ =Ramstein] 3 Landstul [ =Landstuhl] 3 et Hombourg [ =Hom-

burg ] qui sont entre ses mains . Les Suédois proposent que l ' on assiégé ces

places a communs fraiz pour en chasser les Espagnols et Lorrains et avant que

cela soit fait Jlz refusent de se retirer des terres de l ’Empire , en quoy Jlz

ne font rien de contraire au Traitté de Paix [ von Osnabrück 1648 ] ,

Les bruits que l ' on fait . . . [ courir ] qu ’Jlz demandent des avantages pour

leur religion en Boheme et ailleurs et que leur Généralissime le Prince Pala¬

tin [ gemeint den Pfalsgrafen K a r l I . Ludwig]  veut estre Roy des Ro¬

mains sont des choses inventées a plaisir par ceux qui jmprouvent le Traitté



de la Paix de l 'Empire et qui par un Zele inconsidéré n ' en désirent pas
l ' execution ".

Original , mit Siegel - AH 62 , 204 - 205
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